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La Banque Nationale de Belgique a pris acte de la décison de l'Autorité de marché d'Euronext Bruxelles de ne pas 

considérer l'action de la Banque Nationale pour une inclusion dans l'indice Bel-20 en raison du régime dérogatoire 

applicable à la BNB en matière d'obligations d'information et de référentiel comptable. 

La BNB note que cette décision de l'Autorité de marché souligne à nouveau son statut spécifique, y compris comme 

société cotée. 

 

 


